
CLIMAT Interview

«La séquestration de CO2 est un défi»
La question climatique 
échauffe de plus  
en plus les esprits. 
REBEKKA REICHLIN, 
porte-parole de l’OFEV, 
explique la position  
des autorités suisses 
face aux aides 
éventuelles en faveur 
de la séquestration  
de carbone dans le sol.

Selon les experts, l’agricul
ture pourrait jouer un rôle 

important dans la séquestra
tion de carbone dans le sol 
(lire l’édition d’Agri du 3 mai 
dernier). L’initiative 4 pour 
mille lancée en France en 2015 
tire les conclusions de ce 
constat en proposant d’aug
menter de 0,4% chaque année 
le stock de carbone dans les 
sols par des méthodes agro
écologiques. Les agriculteurs 
qui veulent participer à ce 
type de projet peuvent béné
ficier d’incitations financiè res 
via les certificats volontaires 
générés et mis en vente libre
ment. La Confédération, en 
par ticulier l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV), reste 
attentive à cette tendance.

Dans la liste des membres 
de l’initiative 4 pour mille, 
issue de la COP21, ne figure 
ni la Confédération ni d’or-
ganisme suisse. Quelle est 
votre position par rapport  
à ce projet?

Jusqu’à maintenant, la 
Suisse ne s’est pas prononcée 
sur cette initiative. Nous sui
vons toutefois son évolution. 
L’initiative ne doit en aucun 
cas être comprise comme se 
substituant ou réduisant les 
objectifs de la politique de pro
tection du climat et les efforts 
des autres secteurs. Une dis
cussion sur l’initiative 4 pour 
mille en Suisse ne doit pas lais
ser de côté une réflexion sur 
l’ensemble des pertes de car
bone des sols organiques utili
sés par l’agriculture.

Travaillez-vous ou cher-
chez-vous à travailler avec 

des or ganes de certification 
CO2?

L’Ordonnance sur la réduc
tion des émissions de CO2, 
dans son annexe 3, ne permet 
pas de reconnaître de tels pro
jets comme projets climatiques 
générant des attestations pour 
le marché obligatoire.

La législation agricole en-
courage-t-elle ces mesures 
en faveur du climat?

La législation agricole dis
pose d’un portfolio important 
et de ressources suffisantes 
pour agir sur le climat, cela 
dans le cadre de ses objectifs 
visant à augmenter la fertilité 
des sols. La réduction des émis
sions d’origine biologique est 
nécessaire selon les perspec
tives climatiques afin d’attein
dre les objectifs de l’Accord de 
Paris, soit des émissions nettes 
nulles. Elle doit permettre de 

compenser les émissions inévi
tables que génère par exemple 
l’élevage d’animaux de rente. 
Mais quantifier l’efficacité des 
mesures favorisant le carbone 
dans les sols reste très incer
tain. Or, pour une reconnais
sance officielle, ces mesures 
doivent remplir des exigences 
strictes au niveau des contrôles, 
comme le MRV (ndlr: système 
de surveillance, de déclaration 
et de vérification). Autre défi: 
outre le caractère limité des 
puits biologiques de carbone, 
se pose la question de leur per
manence ou de leur réversibi
lité. Le peu de connaissance et 
le manque de données de base 
sur le sujet est un autre chal
lenge. La division climat de 
l’OFEV teste une ouverture des 
instruments de compensation 
pour les mesures favorisant le 
carbone dans le sol après 2020 
en tenant compte de ces défis. 
Dès 2020, des projets pilotes 
spécifiquement ciblés cherche
ront à éprouver l’efficacité des 
mesures dans les conditions 
suisses, à assurer leur compta
bilité avec d’autres exigences, 
comme le respect de l’équilibre 
en éléments nutritifs, et à amé
liorer le MRV.

Ce sont des projets à long 
terme?

Pour répondre à la question 
de la permanence des résul
tats, une durée de dix ans ou 
plus sera probablement néces
saire pour tout projet de com
pensation dans le secteur de 
l’agroalimentaire. Les perfor
mances de réduction des émis
sions devront être garanties 
durant toute cette période afin 
que ces mesures soient cré
dibles. Pour ces raisons, nous 
tenons à signaler qu’il est 
beaucoup plus facile, du point 
de vue technique, d’atteindre 
une réduction durable et per
manente des émissions dans 
les sols organiques drainés 
que de mettre en place et d’as
surer une séquestration de 
carbone équivalente dans les 
sols minéraux.

Outre les bienfaits pour 
les sols agricoles, est-ce 

que la rémunération via les 
certificats CO2 vous paraît 
intéressante pour les agri-
culteurs?

Ces certificats peuvent être 
une démarche supplémentaire 
intéressante pour les motiver 
à améliorer le taux d’humus 
dans leur sol. Mais, comme  
je l’ai dit plus haut, les défis 
concernant la quantification et 
la permanence des résultats ne 
doivent pas être sousestimés 
et peuvent être un obstacle.

Comment éviter que  
les agriculteurs qui ont  
déjà de bons sols, soient 
désavantagés? Cela du fait  
que les certificats mesurent 
la progression du taux  
de carbone séquestré, donc 
de l’humus, durant une 
période donnée.

Avant de pouvoir émettre 
ce type de certificats CO2, il 
nous faut réfléchir à la ques
tion de l’indemnisation de tous 
les agriculteurs qui se sont 
engagés depuis des années  
en faveur d’une sauvegarde  
et d’une amélioration de l’hu
mus dans leur sol. Mais il y a 
d’autres problèmes, comme 
les potentiels très divers des 
types de sol, les conditions 
différentes des zones de pro
duction agricole, etc.

Faut-il octroyer des contri-
butions à la mesure ou aux 
résultats? Quelle est votre 
position dans ce débat?

Dans le domaine du climat, 
il faut se baser sur les résultats. 
Concernant la protection des 
sols, nous avons fait de bon 
nes expériences avec des pro
grammes de mesures, comme 
dans le canton de Berne. En
core fautil éviter les conflits 
qui peuvent survenir entre les 
diverses solutions soutenues. 
Pour l’environnement, les ré
sultats sont plus importants 
que le chemin pour y parvenir.

Pensez-vous que la séques-
tration du CO2 dans le cadre 
des enjeux du climat pren-
dra de plus en plus d’impor-
tance dans l’agri culture 
suisse?

Une possible rémunération 
de l’amélioration du taux d’hu
mus pourrait être intéressante 
pour beaucoup d’agriculteurs, 
car il s’agit dans tous les cas 
d’une solution «winwin». Le 
climat et les sols y gagnent. 
Mais pour le moment, la teneur 
en humus du sol n’est pas (en
core) considérée sous l’angle 
du climat.
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Plus de transparence  
dans les contributions
L’Union suisse  
des paysans  
et l’interprofession  
de la vigne et des vins 
suisses demandent  
que les contributions 
destinées à financer  
la communication  
soient connues.

L’Union suisse des paysans 
(USP) et l’interprofession 

de la vigne et des vins suisses 
souhaitent que le Conseil fédé
ral déclare obligatoires pour 
les nonmembres les contri
butions destinées à financer 
leurs mesures de communica
tion. L’Office fédéral de l’agri
culture (OFAG) a publié mardi 
dernier les demandes préci
tées dans la Feuille officielle 
suisse du commerce (FOSC). 
Les personnes ou milieux 
concernés peuvent prendre 
position par écrit à ce sujet 
d’ici au 6 septembre 2019.

Les deux demandes sui
vantes d’extension des contri
butions destinées à financer 
les mesures de communica
tion aux nonmembres ont  
été publiées dans la FOSC et  
sur le site internet de l’OFAG  
(www.blw.admin.ch).

• USP, prolongation pour 
une durée de deux ans de l’ex
tension déjà en place.

• Interprofession de la vi
gne et des vins suisses, pro
longation pour une durée de 
trois ans de l’extension déjà en 
place.

La publication vise à infor
mer les nonmembres des or
ganisations sur les demandes 
déposées. Les personnes ou 
milieux concernés peuvent 
prendre position par écrit à ce 
sujet d’ici au 6 septembre. Le 
Conseil fédéral décidera en
suite s’il donne suite à ces de
mandes. Les prises de position 
doivent être adressées à l’Of
fice fédéral de l’agriculture. 

Conformément aux articles 8 
et 9 de la loi sur l’agriculture 
(RS 910,1), le Conseil fédéral 
peut dans certains cas étendre 
les mesures d’entraide aux 
nonmembres d’une interpro
fession ou d’une organisation 
de producteurs. Les mesures 
d’entraide doivent concerner 
l’amélioration de la qualité, la 
promotion des ventes ou 
l’adaptation de la production 
et de l’offre aux exigences du 
marché, et être compromises 
par des entreprises qui ne les 
appliquent pas. A cet égard, la 
représentativité des organisa
tions et leurs processus de 
décision internes revêtent une 
importance essentielle. SP

INFOS UTILES

Pour adresser les prises  
de position: OFAG, secteur  
Produits animaux et élevage, 
Schwarzenburgstrasse 165,  
3003 Berne.

Rebekka Reichlin, cheffe de la section Media au Département 
de la communication de l’Office fédéral de l’environnement.   SP

Brèves

Guy Parmelin en visite 
à Changins

Mercredi 31 juillet, Agroscope a ac-
cueilli le Conseiller fédéral Guy Parmelin 
sur son site de Changins. C’est dans le 
cadre d’une journée organisée par L’Illus-
tré que Guy Parmelin a randonné avec  
200 lecteurs depuis son village natal de 
Bursins jusqu’à Begnins, où un brunch les 
attendait. Les marcheurs ont ensuite re-
joint Changins en milieu d’après-midi. Ils 
ont pu découvrir plusieurs grands thèmes 
de recherche d’Agroscope, notamment: 
com ment protéger les cultures contre les 
ravageurs et les maladies, comment sélec-
tionne-t-on de nouvelles variétés de vigne, 
de blé et d’arbres fruitiers, et encore, com-
ment les cultures de bactéries influencent-
elles le goût du fromage? Les visiteurs ont 
aussi pu déguster des produits issus de la 
recherche agronomique. SP

La Fête fédérale  
de lutte sera urbaine

Si les éditions précédentes ont eu lieu 
en milieu champêtre (Estavayer en 2016, 
Berthoud en 2013 et Frauenfeld en 2010), le 
millésime 2019 s’annonce plus urbain. La 
plus grande fête sportive suisse de l’an- 
née se déroulera à Zoug, ville de 30 000 ha- 
bitants, du 23 au 25 août prochain. Environ 
350 000 visiteurs sont attendus dans le 
chef-lieu du petit canton de Suisse cen-
trale durant le week-end. Plus grande en-
core que celles des dernières éditions, 
l’arène géante de forme hexagonale est 
actuellement montée dans le quartier du 
Herti, à proximité immédiate d’habitations 
et d’installations sportives. Composée de 
six tribunes couvertes, elle occupera en- 
viron 5 hectares, culminera à 18 mètres, 
présentera un diamètre de 270 mètres et 
une circonférence de 850 mètres. L’arène 
et l’espace de fête qui l’entoure seront ou-
verts le vendredi 23 août dès 11 h, indi-
quent les organisateurs. A 13 h, la tradi-
tionnelle réception du drapeau aura lieu  
en vieille ville, sur la place de la Landsge-
meinde. Le cortège coloré, auquel par- 
ticiperont 1100 personnes, se dirigera en-
suite dès 14 h en direction du site de la  
fête. La compétition opposera 276 lutteurs 
sur sept surfaces rondes en sciure. Elle 
commencera le samedi 24 août à 8 h et se 
terminera avec la finale, le lendemain à 
16 h 30. ATS

Des compensations
librement consenties

Les certificats volontaires 
générés et mis en vente  
librement par des projets 
suisses et étrangers sont 
surtout achetés par des 
particuliers et des entre-
prises pour des compensa-
tions librement consenties. 
Ils s’appuient sur des 
normes privées et ne sont 
soumis à aucune régula-
tion étatique. Ils ne sont 
pas compatibles avec les 
certificats selon Kyoto  
et ne doivent pas être im-
putés aux engagements  
de réduction pris par une 
entreprise ou par l’Etat, ex-
plique la Confédération sur 
son site. Les entreprises 
qui achètent ces certifi- 
cats le font donc sans 
contrainte, en raison de 
leur sensibilité à la cause 
environnementale ou pour 
des questions d’image.  
En Suisse, l’association 
AgroCleanTech s’occupe 
des questions d’efficience 
énergétique et de réduc-
tion des émissions, mais 
ne suit actuellement pas 
de projet lié à ces certifica-
tions volontaires. L’asso-
ciation peut orienter en re-
vanche les agriculteurs sur 
ce thème et les aider à ob-
tenir des subventions de la 
Fondation suisse pour le 
climat. Les sociétés de cer-
tifications sont toutes ba-
sées à l’étranger, comme 
Carbocert, dont le siège 
est en Allemagne, et qui 
est active aussi en Suisse 
et en France. PAC

    SP
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